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Programme de Formation  - 
Formateurs SST.
56 HEURES RÉPARTIES SUR 2 SEMAINES NON CONSÉCUTIVES
Nature de l’Action : Prévention.
Coût : 1350 € T.T.C.

PRÉ REQUIS :
Le candidat devra posséder le certificat de sauveteur secouriste du travail à jour de sa 
formation et avoir suivi une formation « Compétences de base en prévention » selon le 
référentiel national, (formation gratuite à suivre en ligne avec l’INRS).

 OBJECTIFS :
Former, maintenir, actualiser les compétences et évaluer des salariés en sauvetage 
secourisme du travail dans le cadre de son entreprise ou d’un organisme de formation.

CONTENU :

THÈME 1 : 
- La démarche prévention d’un établissement ou d’une entreprise en vue d’y intégrer un 
projet de formation de SST.

THÈME 2 : 
- Accompagner l’entreprise dans sa demande de formation de SST en tenant compte de 
leurs spécificités.

THÈME 3 : 
- Assurer la promotion d’une action de formation de SST.

THÈME 4 : 
- Concevoir et d’organiser une action de formation SST.
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CONTENU (suite) :

THÈME 5 : 
- Animer une séquence de formation en prenant en compte les caractéristiques d’un public 
adulte en formation.

THÈME 6 : 
- Les différentes méthodes d’évaluation.

THÈME 7 : 
- Assurer ou de faire assurer le suivi administratif de la formation sur l’outil de gestion mis 
en place par le réseau prévention.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES :
- Exposés-débats.
- Travaux en sous-groupes.
- Simulation de situations pédagogiques.

ÉVALUATION DES FORMATEURS - VALIDATION
Des évaluations formatives et certificatives sont mises en place pendant la formation.

Les évaluations certificatives sont réalisées par le formateur de formateurs SST qui a assuré 
la formation.

Une grille de certification (document INRS) est spécialement dédiée aux épreuves 
certificatives.

Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS, dans le 
référentiel de certification des formateurs SST et transcrits dans une grille de certification 
individuelle (document INRS), utilisée lors de chaque formation.

A l’issue de cette évaluation certificative, si cette dernière est favorable, un certificat de 
Formateur SST valable 36 mois sera délivré au candidat validé.

Seuls les candidats qui ont suivi l’intégralité de la formation (sauf allègement spécifique 
formalisé dans un protocole d’allègement cosigné par l’entité et le stagiaire) et qui sont 
aptes à mettre en oeuvre l’ensemble des compétences attendues du formateur SST pourront 
valablement être reconnus au titre de formateur SST.

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE L’ACTION
Une feuille d’émargement est à signer par les par les candidats tous jours, matin et après-
midi. L’encadrant de formation signe également la feuille de présence.

MOYENS D’ENCADREMENT
La formation est encadrée par Luc Monville, Formateur de Formateur SST habilité par 
l’I.N.R.S. 
N° de certification : 75fe4883c0018932.
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